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PROGRAMME JUSTIFICATIF DES ALLOCATIONS DE BASE 

PAR MINISTRES ORDONNATEURS 

MINISTRE-PRÉSIDENT DE L'EXÉCUTIF RÉGIONAL WALLON,

CHARGÉ DE L'ÉCONOMIE, DES P.M.E. 


ET DE LA FONCTION PUBLIQUE RÉGIONALE 

DISPOSITIF


Article n° 7 

I. LOCALISATION DES IMPLANTATIONS 

Par décret du Il décembre 1986, le Conseil régional wallon a désigné Namur en tant 
que Capitale de la Wallonie. Dans ce cadre, l'Exécutif régional wallon a décidé d'y 
implanter ses services centraux. 

Vu la pénurie d'immeubles de bureaux dans cette ville, un certain nombre de bâti-
ments - que l'Exécutif a la volonté d'acquérir - doivent y être construits. 

Outre le fait qu'elle permettra à la Région de disposer de bureaux adaptés aux besoins 
spécifiques de son administration et de se mettre à l'abri d'une dérive possible des loyers, 
cette politique patrimoniale devrait, à long terme, générer des économies pour la trésorerie 
régionale. 

I. I. Ministère de la Région wallonne 

Pour les différentes directions générales du Ministère de la Région wallonne (à l'exception 
de la DGRE), les sites d'implantation retenus sont situés sur l'axe jambois. 

Plusieurs immeubles de bureaux sont prévus, respectivement: 
- le long de la rue des Brigades d'Irlande, d'une superficie de 12.000 m 2 de bureaux et 

4.700 m2 de parkings (Bovesse II et III); 
- à l'angle nord du carrefour de l'avenue Prince de Liège et de la rue Commandant Tilot, 

également d'une superficie de près de 10.500 m2 de bureaux et 3.900 m2 de parkings; 
- place de Wallonie, d'une superficie de quelque 22.350 m 2 de bureaux et 8.750 m2 de 

parkings. 

1.2. Ministère de l'Equipement et des Transports 

Pour l'administration centrale du Ministère de l'Equipement et des Transports, l'Exécutif 
retient actuellement comme site de localisation le complexe administratif à construire 
au-dessus de la gare de Namur, 26.500 m 2 de bureaux et 9.600 m2 de parkings devant 
revenir à la Région wallonne. 

1.3. Services extérieurs 

Par ailleurs, afin de promouvoir l'image de marque de la Région, de rendre son adminis-
tration plus accessible au public et d'en majorer encore l'efficacité, il convient de regrouper 
en une implantation commune l'ensemble des services extérieurs du Ministère de la Région 
wallonne localisés dans une même ville. 

Ainsi, les services décentralisés situés à Mons étant actuellement disséminés en plusieurs 
endroits différents, l'Exécutif envisage une implantation commune, sur le site du Béguinage 
(7.350 m2 de bureaux et 3.500 m2 de parkings).
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II. PROCÉDURE 

Pour l'ensemble des immeubles précités, l'Exécutif a décidé de passer des contrats de 
promotion avec la S.A. SOFIBAIL. L'appel à ce type de procédure s'impose à la Région 
wallonne pour les raisons suivantes: 

- la volonté de l'Exécutif d'assurer le plus rapidement possible le retour à Namur des 
services provisoirement installés à Bruxelles; la procédure actuelle permettra la mise à 
disposition de la Région de ces nouvelles entités administratives endéans un délai rela-
tivement court allant de deux à cinq ans; 

- les possibilités financières de la Région ne lui permettent pas, pour des opérations de 
cette envergure, de supporter les charges d'une acquisition au comptant, et l'obligent à 
recourir à une formule de financement. 

Il s'indique d'introduire, dans le dispositif budgétaire, une autorisation portant sur le 
montant total des engagements corollaires à la passation des marchés de promotion. 

Outre cette autorisation, l'Exécutif demande au Conseil régional wallon de l'habiliter à 
conclure de tels contrats pour l'acquisition desdits immeubles financés par annuités cons-
tantes. 

En ce qui concerne plus particulièrement les immeubles dits «Bovesse II» et «Comman-
dant Tilot», les budgets 1989 et 1990 de la Région wallonne avaient déjà prévus la somme 
globale de 807 millions de francs destinée à financer les coûts de construction et d'acqui-
sition des terrains à l'exception de l'extension attenante au «Bovesse II». L'habilitation du 
Conseil porte donc sur l'acquisition de «Bovesse III» ainsi que sur le paiement de vingt 
annuités constantes des trois immeubles, le coût du financement étant à charge du budget 
de la Région. 

Pour les bâtiments dits «place de Wallonie» et «Béguinage» les contrats de promotion 
ont déjà été passés sous réserve que le Conseil régional wallon accepte la demande de 
l'Exécutif sur la levée des options d'achat ainsi que sur le paiement par vingt annuités 
constantes du prix des acquisitions. 

Aucun contrat de promotion n'ayant encore été passé pour le projet «Gare» l'habilitation 
du Conseil porterait tant sur l'acquisition des surfaces de bureaux que sur le paiement par 
vingt annuités constantes. 

III. ENVELOPPE FINANCIÈRE 

Les montants de chacun des contrats seraient plafonnés aux montants suivants, hors 
charges de financement: 

- à Namur:	 Gare	.....................................................2.016 MF 

- à Jambes:	 Place de Wallonie	....................................1.692 MF

Commandant Tilot ....................................545 MF 
Bovesse II et III	......................................683 MF 

- àMons:	 Béguinage	.............................................. 585 MF


Ces montants estimatifs comprennent: 

- le coût des constructions 
- le prix des terrains 
- les droits de superficie 
- les honoraires 
- les assurances 
- la TVA 
- les intérêts intercalaires 
- une estimation des révisions et éventuels décomptes 
- 5 % d'imprévus. 
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Partant d'un taux d'intérêt de 10 % l'an, la ventilation des annuités de paiement par 
bâtiment devrait se présenter comme suit: 

Bâtiment	 1992	1993	1994	1995	Etc.	Total 

Bovesselletlli 76,4 76,4 76,4 76,4 ...	1.528 
Commandantîilot 61,0 61,0 61,0 61,0 ...	1.220 
Place de Wallonie ... ... 189,3 189,3 ...	3.786 
Béguinage ... ... 65,4 65,4 ...	1.308 
Gare de Namur ... ... ... 225,5 ...	4.510 

Total 137,4 137,4 392,1 617,6 ...	12.352

Alors que le prix annuel de location d'une superficie équivalente de bureaux administratifs 
s'élève à quelque 350 MF, le total annuel des annuités de remboursement atteindrait 
617,6 MF en régime de croisière, à partir de 1995. 

L'économie de la politique patrimoniale voulue par l'Exécutif apparaît par comparaison 
du total des coûts d'acquisition des immeubles - 12.352 MF - avec le total des loyers 
indexés à payer pendant toute la durée de vie des immeubles, en l'occurrence pendant plus 
de 50 ans. 

A noter par ailleurs, que compte tenu de la réserve précitée de 807 MF et du montant 
des annuités de paiement, l'acquisition de ces cinq immeubles de bureaux ne nécessiterait 
aucun nouvel engagement budgétaire avant l'exercice 1995. 

Article n° 8 

En vertu de l'article 55 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement 
des Communautés et des Régions et de l'Arrêté royal du 6 décembre 1990 portant exécution 
de l'article 55, § 4 de la loi spéciale du 16 janvier 1989, relative au financement des 
Communautés et des Régions, les 268.160 actions représentatives du capital de la S.A. 
«Fonds pour Ta Restructuration des Secteurs nationaux en Région wallonne» qui avaient 
été cédées à l'Etat par la Société nationale pour la Restructuration des Secteurs nationaux 
ont été cédées, à titre gratuit, à la Région wallonne, en date du 21 décembre 1990. 

Dans un souci de réorganisation et de simplification des services et des modes de gestion 
de ses participations dans le cadre d'entreprises privées, l'Exécutif, en sa séance du 
15 mars 1990, a décidé que les participations et créances détenues par le Fonds pour la 
Restructuration des Secteurs nationaux en Région wallonne dans et à l'encontre des sociétés 
relevant des secteurs du textile et de la confection, des chantiers navals, du verre creux 
d'emballage et des invests devaient tre cédées à la Région aux fins d'en confier la gestion, 
comme mission déléguée, à la S.A. Société pour la Gestion des Participations de la Région 
wallonne dans des sociétés commerciales. 

Eu égard au fait que l'article 2 de l'Arrêté royal n° 20 du 23 mars 1982 et l'article 2 
de l'Arrêté royal du 7 mai 1985 dressent, de manière limitative, les listes des institutions 
publiques autorisées à souscrire (et détenir, en ce qui concerne le deuxième arrêté royal) 
des actions privilégiées sans droit de vote, il importe de compléter lesdites listes en 
autorisant également la Région wallonne à détenir, en nom propre, de telles actions. 

La présente disposition, à insérer - dans un souci de rapidité - dans le dispositif du 
feuilleton d'ajustement du Budget 1991, vise à permettre à la Région d'organiser, au mieux 
de ses intérêts, la gestion des participations dans les entreprises relevant des anciens secteurs 
nationaux.
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RECETTES 

Les crédits suivants ont été réestimés compte tenu de recettes dégagées en sus des 
prévisions initiales: 

art. 27.01, section 11 (SRIW dividendes)	+ 100,0 

art. 30.02, section 11 (NOvOBOCK +	74,6 
HEINEN +	40,8 
CMI +	49,0 
IDELUX +	34,0 
Fds FR1) + 100,0

TABLEAUX BUDGÉTAIRES 

SECTION 10— SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU MINISTÈRE DE LA RÉGION WALLONNE 


PROGRAMME 01 - GESTION GÉNÉRALE DU PERSONNEL DU MINISTÈRE 

Article 11.03.01 

L'augmentation de 8,0 millions de francs est justifiée par l'engagement de personnel 
pour le service statistique, dont le programme est en conséquence diminué d'un montant 
équivalent (art. 12.02.04).

SECTION 11 - ÉCONOMIE ET EMPLOI 

La réactualisation des crédits au sein de la section, particulièrement les crédits d'appli-
cation des lois d'expansion économique en faveur des grandes entreprises (01) et des P.M.E. 
(06), est justifiée compte tenu des modifications constatées dans les flux d'introduction des 
dossiers ou des demandes de liquidation, par rapport aux prévisions. 

MINISTRE DES AFFAIRES INTÉRIEURES, 

CHARGÉ DES POUVOIRS LOCAUX, DES TRAVAUX SUBSIDIÉS 


ET DE L'EAU POUR LA RÉGION WALLONNE 

DISPOSITIF


Article 2 

1. Autorisation d'engagement initiale:	 130,0 M.F. 

2. Ajustement sollicité:	 + 65,0 M.F. 

3. Justification 

L'ajustement sollicité doit permettre de financer les investissements complémentaires 
repris ci-dessous et pour lesquels une intervention du Feder est acquise. 

- captage Aiseau	 40,0 M.F. 
- liaison Thiméon-Viesville	 34,7 M.F. 
- conduite Ans-Bontemps	 43,0 M.F. 

117,7 X 0,5 X 1,05 = 61,8 M.F. 
arrondi à 65,0 M.F. pour décomptes éventuels. 
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TABLEAUX BUDGÉTAIRES 

SECTION 13— RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT 

PROGRAMME 05 - EAU (CONTRÔLE, GESTION ET PRODUCTION) 

Article 12.02.05 

I.	crédit initial: 45,9 M.F. 

2. ajustement sollicité: + 19,5 M. F. 

3. Justification 

Les ajouts suivants sont apportés au budget initial: 

- colloque de septembre 1991 sur la méthodologie globale d'évalua-
tion des impacts des travaux d'aménagement sur les cours d'eau + I ,5 M. F. 

- levés topographiques + 1,5 M.F. 

- lutte contre les rats + 1,2 M. F. 

- étude de la structure des eaux au sein de la Région wallonne + 8,0 M.F. 

- les décrets «eau»: information du public + 6,0 M. F. 

- réseau bactériologique (quarante points de surveillance où l'on doit 
prélever neuf fois sur l'année) + 1,3 M.F. 

Article 61.01.05.

C.E C.O

1. crédit initial	 120,0 M.F.	120,0 M.F. 

2. ajustement sollicité	 + 60,0 M.F.	+ O M. F. 

3. Justification 

L'urgence des travaux extraordinaires de renouvellement de l'adduction de la Dendre 
supérieure est telle qu'un effort de la Région s'impose pour approuver une extension du 
programme SWDE permettant la mise en adjudication de la première tranche des travaux. 

Au stade actuel, les éventuelles majorations des crédits d'ordonnancement de l'article 
61.01.05 et des autorisations d'engagement de l'article 5 du dispositif (liés à l'extension 
proposée du programme de la SWDE) sont difficilement appréciables. Un examen dans le 
cadre du 2me feuilleton se fera à ce moment. 

Article 63.04.05.

C.E.	 C.O. 

1. crédit initial	 330,0 M.F.	250,0 M.F. 

2. ajustement sollicité	 -	+ 98,0 M.F. 

3. Justification 

Depuis plusieurs années, les crédits d'engagement sont semblables et sont entièrement 
consommés au terme de l'année budgétaire. 

Pour rappel, les engagements de 1988, 1989 et 1990 ont été de respectivement 350,0, 
320,0, 320,0 millions de Frs. 

Compte tenu de ce qui précède, le crédit d'ordonnancement, pour être suffisant, a été 
réévalué de la manière suivante: 

350,0 + 320,0 + 320,0
= 330 M.F. (1)
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Au (1) doivent être ajoutées des dépenses non introduites en 1990, 

à savoir: 

- pour I.D.E.A.	 1 M. F.	(2) 
- pour I.G.R.E.T.E.C.	 17 M.F.	(3) 

(1) + (2) + (3) =	 348 M.F. 
Budget 1991	 250 M.F. 

Ajustement	 + 98 M.F.


Fonds pour la protection des eaux de surface (création) 

Pour rappel, le déversement des eaux usées industrielles va donner lieu à la perception 
d'une taxe de 360 francs par unité de charge polluante. Quant à la taxe sur le déversement 
d'eaux usées autres qu'industrielles, elle sera de 8 francs/m 3 d'eau. 

Selon les termes du décret du 30 avril 1990, la taxe aurait dû être prélevée sur les 
déversements d'eaux usées effectués à partir de la date d'entrée en vigueur dudit décret, 
soit à partir du ier juillet 1990. Toutefois, les arrêtés d'application les plus importants ayant 
été adoptés fin du mois de janvier 1991, il s'indique de ne taxer que les déversements 
d'eaux usées effectués à partir du l janvier de 1991. 

Par un arrêté du 31 janvier 1991, l'Exécutif régional wallon a réglementé la perception 
de la taxe sur le déversement des eaux usées autres qu'industrielles. Depuis la publication 
de cet arrêté au Moniteur belge du l e' mai 1991, les distributeurs d'eau alimentaire ont 
commencé à percevoir ladite taxe. Les recettes sont estimées à 1.200 millions de francs/an 
en période de croisière (soit 150 millions de m 3/an X 8 francs/m). Un montant provisoire 
de 1.000 millions a été inscrit au l e' feuilleton, montant qui sera réajusté si nécessaire au 

feuilleton. 

Pour ce qui concerne les eaux usées industrielles, la taxe sera perçue en 1992 sur les 
déversements effectués en 1991. Les déclarations des redevables devront parvenir à l'Ad-
ministration avant le 31 mars 1992. 

SECTION 14— POUVOIRS LOCAUX


PROGRAMME 02— FINANCEMENT GÉNÉRAL DES COMMUNES 

Article 43.07.02 

Nouvel article alimenté à concurrence de 250,0 millions. 

L'analyse de la situation de l'endettement des vingt-trois villes et communes ayant 
contractés des emprunts d'assainissement ou de consolidation de la dette du passé montre 
qu'elles éprouvent encore (malgré des mesures d'assainissement réalisées) des difficultés 
majeures pour maintenir un équilibre budgétaire indispensable. 

A l'heure actuelle le solde restant à rembourser s'établit à 42,8 milliards. 

Il est apparent qu'une intervention régionale particulière s'imposera sous peu. 

Il est proposé dès le présent exercice d'affecter 250,0 millions à cette fin. 

TITRE V - ENTREPRISE RÉGIONALE

DE PRODUCTION ET ADDUCTION D'EAU 

SECTION I - OPÉRATIONS COURANTES 

Les propositions relatives à la Section I s'équilibrent à 229,8 M.F.en dépenses et 
229,8 M.F. en recettes, sans intervention financière du Ministère de la Région wallonne. 

Les modifications consistent en la correction du budget initial compte tenu de l'application 
au P' janvier 1992 du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection des eaux potabilisables. 
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Dépenses


Article 12.01 

La modification est apportée suite à la décision d'appliquer le décret du 30 avril 1990 
relatif à la protection des eaux potabilisables à partir du 01.01.1992. Le montant prévisible 
de la redevance de captage est dès lors retiré du montant global de l'article. 

Recettes


Article 16.01 

La modification apportée consiste en le maintien du prix de vente de l'eau à son taux 
actuel de 6,0 francs/m3.

SECTION fl - OPÉRATIONS DE CAPITAL 

Les propositions relatives à la Section II s'équilibrent à 527,1 M.F. en dépenses et 
527,1 M.F. en recettes, dont une intervention financière régionale de 136 M.F. 

Les engagements pris et à prendre par I'E.R.P.E. s'établissent comme suit: 

- montant des engagements cumulés des années antérieures et de 
l'exercice en cours, en exécution des articles 71.01, 73.01 et 73.20	801,8 MF 

- montant des engagements et ordonnancements des années antérieu-
res et de l'exercice en cours en exécution de l'article 74.01	 57,8 MF 

859,6 MF 

Ces investissements sont financés sur fonds propres à raison de 723 MF, tant en 
engagements qu'en ordonnancements. 

Le programme d'investissements de l'E.R.P.E. pour 1991 est évalué à 371 MF en 
engagements et 391,1 MF en ordonnancements. 

Les grands axes du programme d'investissements s'établissent comme suit: 

Création d'ouvrage 

a. Complexe de la Gileppe: valorisation du potentiel futur de la Station de Traitement 
des eaux de la Gileppe par la création d'ouvrages d'adduction (grand transport) en vue 
d'alimenter en eau potable des régions à caractère urbain et rural (Liège, Tiège, Francor-
champs, Stavelot) et en vue d'assurer, conjointement avec les grandes sociétés de distribu-
tion, la sécurité d'approvisionnement, tant en qualité qu'en quantité, de l'agglomération 
liègeoise, de l'est et du sud-est de la Région. 

b. Complexe de l'Ourthe: accroissement de la capacité de production de la Station de 
traitement des eaux de l'Ourthe de 12.000 à 24.000 m 3/jour à la demande des sociétés de 
distribution; cet accroissement s'exécute en liaison avec la construction d'un réservoir de 
12.000 m3 en cours d'exécution. 

c. Eaux d'exhaure du Tournaisis: l'étude de la problématique de récupération des eaux 
d'exhaure du Tournaisis, en vue de leur intégration dans les réserves potentielles d'eau de 
surface destinées à la production d'eau, se poursuit en 1991. 

2. Amélioration d'ouvrages existants 

Le programme prévoit la réalisation de travaux en vue d'améliorer le traitement de l'eau 
au Complexe de la Vesdre et son transport par l'adduction Eupen-Seraing.
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Dépenses


Article 73.01

La modification du programme physique de 1991 correspond à la reprise de dépenses 
relatives à des travaux et acquisitions non engagées et/ou non ordonnancées au cours de 
l'exercice 1990 et aux nouveaux engagements de l'exercice 1991 (seuls les montants 
d'ordonnancement prévus en 1991 sont mentionnés). 

Adduction Eupen - Seraing - Thiba 

Protection cathodique 0,3 MF 
Hollogne - Thiba 

Etudes - expropriation 7	MF 
Meuse - Hollogne 

Conduites 10	MF 
Etudes 10	MF 
Equipement électrique 5	MF 
Alimentation électrique Ch. 9 bis 4,8 MF 
Appareils de télégestion 15	MF 
Rénovation installations hydro-électriques 52	MF 

104,1 MF 

Complexe de la Vesdre 

Transport pneumatique chaux 17,2 MF 
Bioxyde de chlore 12	MF 

29,2 MF 

Complexe de la Gileppe 

Station de la Gileppe - études et essais 0,5 MF 
Réservoir Louveterie 1,3 MF 
Alimentation Francorchamps: études et expropriations 10,5 MF 

Conduites Louveterie - Tiège 
Etudes 3	MF 
Pompage (transfo) 0,5 MF 
Renforcement Aywaille - Remouchamps 12	MF 

27,8 MF 

Complexe de l'Ourthe 

Réservoir d'Ortho	 25,8 MF 
Etude réservoir Ortho	 0,9 MF 
Accroissement Station	 57,6 MF 
Travaux d'entretien extraordinaires	 11,9 MF 
Liaison Sainlez - Fauvillers	 3 MF 

99,2 MF 

Complexe du Ry de Rome 

Conduites 011oy - Mazée 
Etudes 2,8 MF 
Conduites 35	MF 
Conduites Les Vercons - Cerfontaine (études) 2	MF 
Pompage Mariembourg (études) 3	MF 
Révisions et décompte et divers 11,4 MF 
Raccordement clients 10	MF 

64,2 MF 
Total 324,5 MF 

Article 03.05.01 

Le montant porté à cet article a été ajusté compte tenu de la modification de l'intervention 
financière de la Région wallonne.
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Recettes 

Article 08.04.01 

Le montant de l'intervention financière de la Région Wallonne a été ajusté à 136 MF.


Article 08.07 

Les modifications apportées à cet article émanent de l'ajustement des articles 73.01 
et 08.04.01.

SECTION HI - MOUVEMENTS DES FONDS 

Les fonds ont été créés par le décret du 2 juillet 1987 érigeant en Entreprise régionale 
de Production et d'Adduction d'Eau le Service du Ministère de la Région wallonne chargé 
de la production et du grand transport d'eau, notamment l'article 6 et la loi du 28 juin 
1963 modifiant et complétant les lois sur la comptabilité de l'Etat (Titre II, Chapitre V, 
Article 53). 

La situation des Fonds est établie chaque année en début et en fin de l'exercice budgétaire 
concerné ainsi qu'à chaque feuilleton d'ajustement budgétaire, s'il échet. 

Les recettes émanent, d'une part, des résultats financiers de l'Entreprise et, d'autre part, 
d'une intervention financière reprise au budget administratif du Ministère de la Région 
wallonne et affectée à des dépenses d'investissement relatives au programme physique 
approuvé. 

Fonds de réserve	 1991 

Situation Recettes Total Dépenses Disponible 
au 01.01.91 au 31.12.91 

Eng. Ord. Eng. Ord. Eng. Ord. Eng. Ord. Eng. Ord. 

201,7 201,7 136,0 136,0 371,7 371,7 371,0 184,0 0,7 187,7 
(1) +34,0 +34,0 

(*) (*) 

170,0 170,0 

(2)	306,4 306,4 207,1 99,3 

Total	508,1 170,0 678,1 391,1 287,0

(1) Partie du fonds de réserve dégagée en 1991 suite à l'exécution du plan d'investissement. 

(2) Partie du fonds de réserve résultant de l'exécution des engagements pris au cours des exercices 
antérieurs. 

(*) 34 MF: estimation du résultat comptable de I'E.R.P.E. pour 1991. 

TITRE VII— ORGANISMES D'INTÉRÊT PUBLIC 

FONDS WALLON D'AVANCES POUR LA RÉPARATION DES DOMMAGES 

PROVOQUÉS PAR LES PRISES ET POMPAGES D'EAU SOUTERRAINE 

La loi du 26 juin 1990 relative à certains organismes publics ou d'utilité publique et 
autres services de l'Etat porte suppression, en son article 3, du Fonds d'avances pour la 
réparation des dommages provoqués par les prises et pompages d'eau souterraine.
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L'entrée en vigueur de cette suppression ainsi que les modalités du transfert des missions 
et des biens du Fonds seront prochainement déterminées par un arrêté royal. 

Au 15 mars 1991, les avoirs du Fonds national s'élevaient à 50.699.839 francs. 

Cette somme sera répartie entre la Région wallonne et la Région flamande au prorata 
des contributions à l'alimentation du Fonds versées par les capteurs pour les volumes d'eau 
prélevés sur le territoire de l'une et l'autre Région. 

La part de la Région wallonne devrait ainsi être de ± 57,8 %, soit 29.313.084 francs. 

En fonction de ce qui précède, il s'impose de prendre les mesures nécessaires à l'activa-
tion du Fonds wallon, laquelle va permettre d'octroyer des avances aux préjudiciés de 
dommages causés par les pompages d'eau souterraine. 

MINISTRE DE L'EMPLOI, CHARGÉ DE LA RÉNOVATION RURALE, 

DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DES ZONES INDUSTRIELLES 

TABLEAUX BUDGÉTAIRES 

SECTION 05 - DÉPENSES DE CABINET


PROGRAMME 00— SUBSISTANCE 

Article 12.04.00 

+ 0,5 million de francs 

II s'agit des chèques-repas. L'augmentation sollicitée est destinée à prendre en charge 
la dépense supplémentaire engendrée par le changement de prix du chèque de 200 à 
230 francs.

Article 12.07.00 

- 1,5 million de francs 

Le déménagement du Cabinet à Namur ne pourra s'opérer en 1991. 

Article 12.19.00 

+ 1,5 million de francs 

Cette augmentation ne se justifie que de la manière suivante: 
300.000 francs correspondent à l'augmentation du coût des abonnements sociaux du personnel; 
1.200.000 francs correspondent à l'augmentation des frais suivants suite au départ de la 
Chancellerie de l'Exécutif: 
- FINA (chauffage) 
- INTERGARDE 
- ECICA (entretien technique) 
- G.M.I.C. (surveillance à distance). 
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SECTION li - ÉCONOMIE ET EMPLOI 


PROGRAMME 03— ZONINGS ET ZONES D'EMPLOI 

Article 12.02.03 

- 0,3 million de francs 

Cette diminution est destinée à compenser une augmentation équivalente proposée à 
l'article 33.01.03

Article 33.01.03 

+0,3 million de francs 

Cette augmentation est destinée à rencontrer le désir de certaines intercommunales sou-
haitant organiser des journées promotionnelles ou développer de petites actions ponctuelles. 

Article 63.01.03 

+ 102,7 millions de francs en crédits d'engagement. 

Lors de l'élaboration du budget 1991, une première évaluation des besoins conduisait à 
une demande 360,0 millions. Seuls 200,5 millions ont pu être dégagés en raison des 
impératifs liés au plan triennal dégagé par l'Exécutif. Ce plan a défini, pour le Ministre 
Hismans, un programme total d'investissements limité à 913,8 millions. Cette somme doit 
être répartie entre les zones industrielles, la gestion des Forêts, la Conservation de la 
Nature, le Remembrement et la Rénovation rurale. 

Ces impératifs budgétaires expliquent que tous les projets ne peuvent être rencontrés. 

Il reste que les crédits sollicités une année ne préjugent en rien des besoins des années 
suivantes. Ces derniers peuvent être supérieurs ou moindres. 

Les dernières estimations font apparaître des besoins de l'ordre de 400 millions soit 80 % 
du programme défini par la conférence permanente des intercommunales. 

U s'agit de répondre aux demandes d'investisseurs d'équiper de nouvelles zones indus-
trielles, de mettre en valeur des zones non promotionnées jusqu'à présent, de parcelliser 
davantage les zones pour accueillir plus de P.M.E. ou de P.M.I. Qui plus est, la demande 
en bâtiments-relais, estimée à douze en 1990 est passée à quinze. 

Une répartition provisoire par province peut être réalisée mais globalisée avec les projets 
européens couverts par l'article 63.01 du programme 12. 

Ces chiffres sont purement indicatifs et sont susceptibles de subir une redistribution de 
la part de la Conférence permanente. 

Besoins 
réestimés

Initial 1991 
accordés

Sollicité 
l	feuilleton 

Brabant wallon 52.000.000 37.860.000 14.700.000 
Hainaut 294.500.000 181.900.000 111.600.000 
Liège 150.000.000 138.000.000 12.000.000 
Luxembourg 93.000.000 43.000.000 50.000.000 
Namur 77.000.000 63.290.000 13.700.000 

Total '666.500.000 464.500.000 202.000.000

Les contraintes budgétaires conduisent à ne retenir qu'un supplément de 102,7 M. 

Toutefois, rappelons-le, les chiffres présentés au tableau ci-dessus subiront encore des 
modifications lors de la Conférence permanente.
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PROGRAMME 08— PROMOTION DE L'EMPLOI 


Article 30.01.08 

- 2,9 millions de francs 

2 millions sont transférés à l'article 42.08.09. Ce crédit est destiné à mettre en place 
l'Euro-guichet social Hainaut - Nord Pas-de-Calais. La gestion de ce dossier a été confiée 
au FOREm. Comme il s'agit d'une tâche nouvelle confiée à l'organisme, il appartient à la 
Région wallonne, en vertu du contrat de gestion, d'apporter les moyens financiers néces-
saires. Par ailleurs, l'orthodoxie budgétaire commande que cette dépense soit imputée à 
un article de la classe 40. 

900.000 francs sont transférés en «années antérieures» afin d'ordonnancer un solde de 
subvention 1988 tombée en annulation. 

PROGRAMME 09 - FOREM


Article 42.08.09 

+ 26,6 millions de francs 

La demande initiale de l'organisme s'élevait à 88,5 millions de francs ramenée à 
80,5 millions. La réduction est opérée par le biais de non-remplacement de départs naturels. 
Les demandes acceptées par le Cabinet sont inférieures en ce que l'organisme n'avait pas 
ventilé les ajustements par pouvoir. 

17,9 millions de francs: valorisation légale de l'ancienneté des agents A.C.S. Le FOREm 
sollicitait 40 millions. A ce chiffre a été appliquée la clef de 44,88 % représentant la part 
de la Région Wallonne dans les frais de personnel à l'initial 1990. 

3,6 millions de francs: part «Région wallonne» dans le paiement d'indemnités de fonc-
tions réellement exercées en 1989 et 1990. 

3 millions de francs: il s'agit de rembourser aux sociétés de transports les frais afférents 
à la charge des titres de transport des demandeurs d'emploi. Chaque demandeur d'emploi 
se rendant soit au S.P.R. soit chez un employeur potentiel bénéficie d'un billet de chemin 
de fer aller-retour de deuxième classe avec réduction de 75 %. 

Le chiffre global se base sur les statistiques 1989 et 1990 en provenance de la S.N.C.B. 


Article 42.09.09 

+ 22,4 millions de francs 

Il s'agit du service s'occupant du plan de résorption du chômage et qui vient d'être 
transféré à la Région wallonne. 

L'ajustement sollicité concerne son fonctionnement. Afin de traiter le programme «PRI-
ME» il a fallu engager du personnel supplémentaire, mettre au point un programme infor-
matique et acquérir logiciels et consommables. 

Coût en personnel:	 9,8 M 
Informatique:	 10,0 M 
Fonctionnement:	 2,6 M 

22,4 M 

Cet article disparaîtra en 1992 et sera intégré à l'article 42.08.09. 

PROGRAMME 10— PLAN DE RÉSORPTION DU CHÔMAGE - 

PARTIE GÉRÉE PAR L'INTERMÉDIAIRE DU FOREM 

Article 41.01.10. 

+ 300 millions de francs 

Cette demande, compensée à raison de 300 millions en provenance de l'article 43.01.11, 
est destinée à permettre l'engagement de travailleurs supplémentaires dans le cadre de 

68



nouveaux projets «PRIME». Le nombre total d'équivalents temps plein sera ainsi porté à 
6.500. 

Enfin rappelons que les crédits inscrits à cet article représentent des dépenses nettes. Il 
est en effet tenu compte des recettes provenant des promoteurs et qui sont perçues par le 
FOREm. 

Des graphes visualisant les dépenses de cet article en 1990 figurent en annexe au 
programme justificatif. 

L'évaluation réelle des préavis TCT ne pourra être réalisée qu'à la fin de l'exercice. Le 
FOREm n'est en effet pas en possession de toutes les données notamment en ce qui concerne 
les pauses-carrières et les interruptions de travail pour cause de maladie. 

Article 41.03.10 

+ 25,6 millions de francs 

Ses demandes ont augmenté: de 108 au budget initial, elles sont passées à 150. Toutefois, 
l'occupation prévue ne se fera pas sur douze mais sur neuf mois 

42 X 67.713 frs X 9 (mois) = 25.595.514 fis arrondis à 25,6 millions 

Un droit de tirage supplémentaire de 6,4 millions peut être espéré en recettes. 

Article 41.05.10 

+ 295, 1 millions de francs 

Cette augmentation sollicitée résulte de plusieurs facteurs: 

1. Prise en charge de l'ancienneté des A.C.S. - enseignants: + 45 millions de francs. 

Cette demande émanant des services Education et Recherche de la Communauté française 
concerne les années 1989 et 1990. Pour cette période aucune enveloppe n'avait été déter-
minée ce qui explique que l'Exécutif répond favorablement à cette demande de crédit 
supplémentaire. 

2. Sous-estimation des crédits votés à l'initial 1991: + 102,8 millions de francs. 

Il était au départ prévu de ne pas reconduire les conventions relatives aux A.S.B.L. 
d'insertion socio-professionnelle. L'Exécutif a décidé de les prolonger. 

Ensuite, il est actuellement difficile de maîtriser ce crédit dans la mesure où, lorsqu'une 
autorisation est accordée, il n'y a pas de délai requis pour l'engagement. 

Ceci est en cours de modification. Des délais de forclusion ainsi que des délais d'enga-
gement sont prévus dans les nouvelles conventions. De même, la spécification des docu-
ments justificatifs à produire est prévue. Il a été procédé de même l'an dernier avec les 
conventions relatives au F.B.I.E. On verra au point suivant que ces mesures sont indispen-
sables. 

3. Factures relatives aux conventions «A.C.S. - Enseignants»: non honorées à raison 
de 127,0 millions 

En septembre 1990, une facture globale émanant des services de l'Education et de la 
Recherche est arrivée au FOREm. Malheureusement, celle-ci n'était justifiée qu'en partie. 
Il manquait toute une série d'états de prestations. Ces pièces constituent les justificatifs 
requis. Il se fait que le FOREm n'a que jusqu'au 28 février de l'année qui suit celle pour 
laquelle des crédits ont été alloués pour liquider des factures. Les justificatifs dont question 
ont été fournis suite aux rappels effectués par les services du FOREm mais pas entièrement. 
Un solde de 127 millions n'a pas été justifié. Cette somme sera par ailleurs remboursée 
par le FOREm. 

4. Prise en considération de cent nouvelles demandes en attente de décision: 20,3 millions. 

II s'agit d'une opération neutre pour la Région Wallonne puisque les postes demandés sont 
subventionnés à raison de 293.000 francs soit un montant égal au droit de tirage.
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II en va de même pour le point 2. En résumé, seule la demande de 45,0 M émanant de la 
Communauté française n'est pas compensée par une recette équivalente et spécifique. 

PROGRAMME 11 - PLAN DE RÉSORPTION DU CHÔMAGE

PROGRAMME GÉRÉ DIRECTEMENT PAR LA RÉGION WALLONNE 

Article 43.01.11 

- 300 millions de francs. 

Cette réduction est rendue possible en regard du chiffre d'exécution de ce poste en 1989 et 
en 1990 (voir annexes au programme justificatif). En outre, le crédit prévu pour l'engagement 
des A.C.S. devant s'occuper des parcs à containers n'a pas été entamé. 

PROGRAMME 12— PROGRAMMES PARTICULIERS

COFINANCÉS PAR LES FONDS EUROPÉNS 

Article 63.01.12 

+ 6,5 millions de francs en engagement 

- 100 miffions de francs en ordonnancement 

L'augmentation en crédit d'engagement fait l'objet d'un commentaire au programme 03 
ci-dessus. 

La réduction en ordonnancement est justifiée par le fait que, en fonction des engagements 
prévus lors de cet exercice, l'Administration a déterminé que le crédit inscrit à l'initial était 
trop élevé.

SECTION 13— RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT 


PROGRAMME 01 - FORÊTS 

Article 01.01.01 

+ 10 millions de francs 

Cette augmentation est sollicitée afin de couvrir les derniers frais relatifs à l'aspersion 
et au stockage des grumes suite aux tempêtes de l'hiver 1990. 

Article . 12.02.01 

- 300.000 francs. 

Cette réduction est destinée à compenser des remboursements équivalents en matière de 
permis de chasse.

Article 12.03.01 

- 5 millions en engagement 
- 8 millions en ordonnancement 

Réduction destinée à compenser des augmentations à l'intérieur des programmes 01 et 02.


Article 30.02.01 

+ 2 millions de francs 

II s'agit d'un article nouveau. Son origine réside dans les faits suivants. En application 
de la loi du 26 juin 1990, loi relative à certains organismes publics ou d'utilité publique 
et autres services de l'Etat, chapitre H, section 6, article 19: le comptoir commercial et la 
sécherie de graines forestières de l'Etat sont supprimés à la date fixée par le Roi. Cela 
entraîne une régionalisation des patrimoines nationaux dissous. La création de nouveaux 
fonds budgétaires étant exclue, l'Exécutif a décidé de créer une allocation nominative de 
dépense directe envers ce secteur. Un arrêté de l'Exécutif sera incessamment pris afin de 
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finaliser le transfert. Ce comptoir, quoique dépendant de la Région wallonne, sera doté 
d'une personnalité juridique distincte. 

Par ailleurs, ce comptoir générera des recettes de l'ordre de 3 millions de francs, ce qui 
compense largement l'inscription d'une dépense de 2 millions de francs. 

Article 30.03.01 

+ 5 millions de francs. 

Il s'agit également d'un nouvel article dont l'inscription est motivée par les même facteurs 
que ceux intervenus pour l'article 30.02.01. 

La somme inscrite représente les deux tiers des sommes à provenir de la régionalisation 
des patrimoines nationaux dissous. Par ailleurs une recette de 8 millions de francs est 
prévue pour cette activité.

Article 30.04.01 

+ 0,3 million de francs. 

La procédure de délivrance établie pour les permis de chasse prévoit que la preuve du 
versement des droits (9.000 francs) doit être jointe au dossier de demande. En cas de 
non-délivrance du permis pour des raisons diverses - absence de réussite à l'examen de 
chasse, candidat n'ayant pas l'âge requis, condamnation en matière de chasse -, les droits 
versés sont sans objet et doivent être restitués. Ils concernent environ trente dossiers par 
an soit ± 300.000 francs.

Article 50.01.01 

5 millions de francs en engagement 
- 2 millions de francs en ordonnancement 

L'arrêté organisant la subvention aux plantations en feuillus n'étant pas encore approuvé, 
les besoins sont réévalués à labaisse. 

Article 73.01 .01 

- 7 millions de francs en engagement 
- 7 millions de francs en ordonnancement 

Cette réduction est destinée à compenser des augmentations en conservation de la nature. 

PROGRAMME 02— CONSERVATION DE LA NATURE, 

CHASSE, PÊCHE ET PISCICULTURE 

Article 12.02.02

+ 2,4 millions de francs 

Réalimentation au programme afin d'approcher au mieux les crédits sollicités par l'admi-
nistration, qui se montaient à 38,7 millions. 

Détail: 

I. Conservation de la nature 

- Honoraires d'avocat et études: 1.400.000 
- Publications et animations: 6.550.000 
- Conventions d'études: 6.000.000 

(plan de gestion des réserves naturelles, aménagement 
des zones de protection spéciale) 

II. Espaces verts 

- Honoraires d'avocats, information, transport: 900.000 
- Animation et journée de l'arbre: 7.050.000
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ifi. Chasse - Pêche 

- Examens, baguage d'oiseaux, frais de justice, petit matériel, 
dépliants, etc...:	 3.600.000 

- Vaccination du renard - réintroduction du saumon:	 7.000.000 
- Achats et abonnements:	 2.400.000 

+ 100.000 francs 

Quelques factures d'assurance sont arrivées tardivement au service. La créance étant 
certaine, il y a lieu de l'honorer.

Article 30.01.02 

- 0,6 millions de francs 

Cette réduction de crédit est destinée à compenser une augmentation de 3,6 M à l'article 
73.01.02. 11 s'agit de pourvoir aux frais inhérents à la mise en place de la pisciculture 
d'Erezée en collaboration avec la Faculté des Sciences agronomiques de Gembloux. 

L'Inspection des Finances a sollicité le transfert. Etant donné que les terrains sur lesquels 
la pisciculture sera aménagée appartiennent à la Région, le système de la subvention ne 
peut être utilisé. Enfin, il s'agit de dépenses de capital. 

Une réalimentation de 3 millions est destinée aux dotations des parcs naturels 
(Haute-Fagne Eiffel: 4,0 M) 
(Méhaigne-Burdinale: 3,0 M).

Article 40.01.02 

Arrêté de transfert: 4 millions de francs. 

Autre réduction : 2 millions de francs. 

L'arrêté de transfert fait suite aux remarques de la Cour des Comptes. Cette dernière 
souhaitait que les subventions aux Communes en plantations soient imputées au titre II. 
Un article 60.02.02 nouveau a été crée à cet effet. 

La réduction supplémentaire de deux millions intervient pour compenser l'augmentation 
postulée à l'article 63.01.02.

Article 50.01.02 

+ 3 millions tant en engagement qu'en ordonnancement 

Cette augmentation est un simple réajustement des crédits sollicités à l'automne 1990. 

Ventilation 
- réserves naturelles:	 3.000.000 
- parc naturel de Haute-Fagne - Eiffel:	 3.000.000 
- parc naturel de Burdinale - Méhaigne:	 2.000.000 

Journée de l'arbre: 5,5 millions (en ce compris la verdurisation d'espaces verts publics 
et privés).

Article 60.02.02 

4 millions de francs 

La justification de l'inscription de ce nouvel article figure à l'article 40.01.02 

Article 63.01.02 

+ 15,5 millions de francs en engagement 
+ 16,8 millions de francs en ordonnancement 

Cette augmentation est compensée notamment par une réduction opérée à l'article 
12.02.01. 
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Détail des propositions de l'Administration 

Espaces verts publics 

Ville d'Enghien 
Acquisition du domaine d'Arenberg 13.000.000 

Commune de Pont-à-Celles 
Acquisition d'espaces verts publics - Viesville et Courcelles 600.000 

Commune d'Aiseau - Presles 
Réaménagement d'un espace vert public 3.000.000 

Ville de Mons 
Aménagement d'un parc à Jemappes 6.000.000

Commune d'Esneux 
Aménagement du Parc du Mary	 1.300.000 

Commune de Messancy 
Aménagement de l'Aboretun de la Paix	 120.000 

Commune de Péruwelz 
Réaménagement du Parc de Biezet	 1.480.000


Article 73.01.02 

+ 8,6 millions tant en engagement qu'en ordonnancement 

Compensée par des réductions aux articles 73.01.01 et 30.01.02 

PROGRAMME 07 - PROGRAMMES PARTICULIERS

COFINANCÉS PAR LES FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS 

Article 30.02.07 

+ 1,1 million de francs 

Outre que le budget initial 1991 ne répondait pas à la demande préalable de l'Adminis-
tration, cette dernière fait savoir qu'il est nécessaire de réalimenter l'article. 

Article 74.06.07 

+ 0,8 million de francs 

Voir 30.02.07 ci-dessus. 11 faut noter qu'à l'initial 1991, l'Administration ne possédait 
pas toutes les données du problème. 

SECTION 15— AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LOGEMENT


PROGRAMME 03 - RÉNOVATION RURALE ET REMEMBREMENT 


Article 12.02.03 

- 100.000 francs en année courante 
+ 200.000 francs en années antérieures 

La réduction de 100.000 francs compense partiellement l'inscription de 200.000 francs 
en années antérieures inscrite afin de désintéresser des créanciers ayant rentré tardivement 
leurs factures.

Article 30.02.03 

+ 3,6 millions de francs en ordonnancement 

Cet article a été crée pour des raisons purement techniques. En effet, l'article 30.01.03 
portant le même libellé était dissocié en 1990 mais est devenu non dissocié en 1991.
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L'encours généré par les engagements contractés en 1990 s'élève à 3,6 M et sera liquidé 
en 1991. L'orthodoxie budgétaire commande l'inscription d'un crédit dissocié. 

SECTION 40— PROGRAMME PLUS 

PROGRAMME 01 - ENVIRONNEMENT 

Article 70.01.01 

- 10 millions de francs 

Cette réduction est destinée à alimenter l'article 70.02.01 (nouveau) 

Article 70.02.01 

55 millions de francs en engagement, 10 millions de francs en ordonnancement 

La problématique des acquisitions de terrains fait qu'une allocation dissociée est préfé-
rable à une position budgétaire non dissociée. Le crédit est réajusté à sa position initialement 
prévue et est partiellement compensé par les diminutions postulées aux articles 70.01.01 
et 74.08.01.

Article 74.08.01 

- 10 millions de francs. 

Le crédit initial est jugé suffisant. 

PROGRAMME 02 - EMPLOI 

Article 41.01.02 

+ 46,7 millions de francs. 

Ce réajustement est purement technique et permet au FOREm de continuer l'engagement 
de personnel dans le cadre de cette action. Des instructions avaient été données au FOREm 
à cet égard en fonction des décisions de l'Exécutif du 7 juin 1990. 

Article 41.03.02 

+ 73,5 millions de francs. 

Ce total de 100 millions est affecté à raison de 97 millions pour les aides elles-mêmes 
et à raison de 3 millions pour le fonctionnement. La justification de ce réajustement est 
identique à celle de l'article précédent. 

Article 63.01.02 

+ 15,3 millions de francs 

Infrastructure téléphonique: 10,0 M 
Informatique:	 3,0 M 
Equipement divers:	2,3 M 
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MINISTRE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RECHERCHE, 

DES TECHNOLOGIES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

TABLEAUX BUDGÉTAIRES 

SECTION 12— TECHNOLOGIES ET RECHERCHE


PROGRAMME 01 - ÉNERGIE 

Article 12.03.01 

L'augmentation de 18 millions des crédits d'ordonnancement est sollicitée afin de pouvoir 
faire face aux engagements en cours et à venir. 

Article 40.01.01 

L'accroissement de 15 millions des crédits d'engagement sera principalement consacré 
au financement des guichets de l'Energie. 

L'augmentation des crédits inscrits sous cet article est compensée par une diminution 
équivalente des crédits d'engagement afférents à l'article 60.02.01 

Article 60.02.01 

L'augmentation de 50 millions des crédits d'ordonnancement inscrits sous cet article est 
destinée à permettre principalement la liquidation à un rythme normal de l'encours relatif 
aux engagements pris avant le l janvier 1991 dans le cadre du programme EPEE (subven-
tions accordées par la Région pour l'amélioration de l'éclairage publicexistant). 

PROGRAMME 02 - RECHERCHE 

Article 12.02.02 

Un crédit de 1,4 million doit être réservé afin de couvrir des dépenses d'années antérieu-
res. 

Ce montant est compensé par une réduction équivalente du crédit de l'année. 

Article 30.02.02 

Un accroissement de 30 millions des crédits d'ordonnancement est sollicité pour faire 
face aux engagements en cours et à venir. 

Article 51.02.02 

La diminution de 50 mi1lons des crédits d'ordonnancement est destinée à compenser les 
augmentations sollicitées pour les articles 30.02.02 (30 millions) et 61.01.02 (20 millions). 

Compte tenu des engagements déjà pris fin 1990 en vue de financer une partie du volet 
«centres de recherche» du programme «Multimatériaux», un montant de 160 millions, en 
crédits d'engagement, est transféré vers l'article 61.01.02 

Article 61.01.02 

L'augmentation des crédits inscrits sous cet article est destinée principalement au finan-
cement des programmes «FIRST» (Formation et Impulsion à la Recherche scientifique et 
technologique) et «Multimatériaux». 

L'accroissement (205 millions) des crédits d'engagement est entièrement compensé par 
une réduction des crédits afférents aux articles 51.02.02 (160 millions), 01.01.02 (30 
millions) et 30.02.03 (15 millions). 
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L'augmentation (20 millions) des crédits d'ordonnancement est compensée par une dimi-
nution des crédits relatifs à l'article 51.02.02. 

Article 01.01.02 

La réduction de 30 millions des crédits d'engagement est destinée à compenser l'augmen-
tation des crédits afférents à l'article 61.01 .02. 

PROGRAMME 03— AIDES AUX ENTREPRISES 

Article 30.02.03 

Une diminution de 15 millions des crédits d'engagement est préconisée, compte tenu du 
rythme d'introduction des dossiers auprès de la DGTR. 

Article 81.01.03 

Un augmentation de 100 millions des moyens de paiement s'avère nécessaire compte 
tenu du rythme actuel des ordonnancements. 

SECTION 15— AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LOGEMENT 

PROGRAMME 01 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME 

Article 12.03.01 

La réduction de 5,3 millions opérée tant en engagements qu'en ordonnancements est 
destinée à compenser les augmentations de crédits relatives aux articles 30.01.01 (2,5 
millions) et 50.01.01 (2,8 millions). 

Article 12.04.01 (nouveau) 

Cet article est destiné à couvrir les dépenses afférentes à l'élaboration du Plan régional 
d'Aménagement du Territoire. 

Un article spécifique (article 40.01.01) avait été prévu à cet effet dans le budget initial. 
Toutefois, s'agissant d'un marché, l'imputation des dépenses y relatives doit se faire à 
charge d'un article de la classe 12. 

Les crédits inscrits sous cet article résultent donc du transfert des crédits de l'article 
40.01.01. 

Ceci correspond par ailleurs au souhait émis par l'Inspection des Finances. 

Article 30.01.01 

La légère augmentation des crédits inscrits sous cet article est compensée par la diminution 
préconisée à l'article 12.03.01

Article 40.01.01 

Les crédits inscrits initialement sous cet article sont transférés vers l'article 12.04.01. 


Article 50.01.01 

Un montant de 0,8 million s'avère nécessaire pour couvrir des dépenses d'années anté-
rieures. 

En ce qui concerne les crédits de l'année, un accroissement de 2,0 millions de francs 
est également sollicité. 

Ces augmentations de crédits sont entièrement compensées par la réduction opérée à 
charge de l'article 12.03.01.
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PROGRAMME 02— RÉNOVATION URBAINE 

ET SITES D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DÉSAFFECTÉS 

Article 63.01.02 

Des crédits d'engagement supplémentaires de 26 millions ont été inscrits en vue de 
permettre la poursuite du programme. 

Article 63.03.02 

Les crédits d'ordonnancement inscrits sous cet article ont été diminués à concurrence de 
2,6 millions, lesquels sont transférés vers l'article 70.01.02. 

Des crédits d'engagement supplémentaires de 46,4 millions sont, par contre, sollicités 
afin d'assurer la poursuite du programme. 

Article 70.01.02 

L'augmentation de 2,6 millions des crédits d'engagement et d'ordonnancement est solli-
citée en vue de répondre au souhait de la Cour des comptes, celle-ci estimant que certaines 
dépenses, pourtant consenties en exécution de la loi du 27 juin 1978, doivent être mises 
à charge de l'article 70.01.02 . (investissements directs) plutôt qu'à charge de l'article 
63.03.02 (subventions). 

PROGRAMME 06 - MONUMENTS, SITES ET FOUILLES 

Articles 12.02.06, 30.01.06 et 40.01.06 

Des montants de respectivement 0,5, 0,2 et 0,5 millions s'avèrent nécessaires en vue 
d'apurer certaines factures et déclarations de créance relatives à des dépenses d'années 
antérieures et introduites trop tardivement. 

Les compensations préconisées se font toutes à charge des crédits de l'année. 

Articles 52.11.06, 63.11.06 et 63.12.06 

Des crédits d'engagement supplémentaires de respectivement 25, 20 et 30 millions sont 
inscrits sous ces articles afin de permettre la poursuite des programmes y afférents. 

SECTION 16— RELATIONS EXTÉRIEURES 

PROGRAMME 01 - COMMERCE EXTÉRIEUR 

Articles 12.02.01, 30.01.01 et 81.01.01 

Des transferts mineurs de crédits entre ces articles s'avèrent nécessaires compte tenu, 
d'une part, des rythmes d'introduction des dossiers à l'administration et, d'autre part, des 
besoins de crédits destinés à apurer certaines factures et déclarations de créance relatives 
à des dépenses d'années antérieures et introduites trop tardivement. 

Pour l'ensemble du programme, ces différents ajustements conduisent à une réduction 
des crédits de 2 millions de francs. 

PROGRAMME 02— PROMOTION DE LA RÉGION WALLONNE

AU NIVEAU INTERNATIONAL 

Article 12.03.02 

Un crédit supplémentaire de 17,5 millions s'avère nécessaire pour couvrir notamment 
les dépenses occasionnées par la création et le fonctionnement des deux nouveaux postes 
(Milan et CEE). 
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Article 30.01.02 

Un montant de 2 millions de francs doit être réservé afin de couvrir des dépenses d'années 
antérieures. 

La compensation est faite à charge du crédit de l'année, lequel est en outre diminué 
d'un montant supplémentaire de 5 millions destiné à compenser partiellement l'augmentation 
des crédits afférents à l'article 01.01 du programme 03. 

PROGRAMME 03 - PROGRAMMES PARTICULIERS COFINANCÉS 

PAR LES FONDS STRUCTURELS EUROPEENS 

Article 01.01.03 

Un accroissement de 36,5 millions des crédits d'engagement s'avère nécessaire en vue 
de financer l'intervention de la Région dans les quatre programmes transfrontaliers adoptés 
par l'Exécutif régional wallon le 21 février 1991 (PACTE, Ardennes françaises, PED et 
Euregio). 

Cette augmentation est partiellement compensée par les réductions de crédits suivantes: 
- deux millions à charge du programme 01; 
- cinq millions à charge du programme 02. 

MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ENVIRONNEMENT ET DU LOGEMENT 

POUR LA RÉGION WALLONNE 

TABLEAUX BUDGÉTAIRES 

SECTION 11 - ÉCONOMIE ET EMPLOI 

PROGRAMME 12— PROGRAMMES PARTICULIERS 

COFINANCÉS PAR LES FONDS EUROPÉENS 

Articles 30.01.12 et 50.01.12 

La Commission des Communautés Européennes a décidé d'un cadre communautaire 
d'appui pour des interventions structurelles en faveur des zones rurales de la Région 
wallonne: objectif 5 b. 

En ce qui concerne le développement agricole, les actions à mener ont pour buts, d'une 
part d'accroître la compétitivité des explôitations agricoles en favorisant la mise en place 
d'une véritable filière agro-alimentaire pour les produits animaux essentiellement viandeux 
et en assurant un encadrement sanitaire des élevages, et d'autre part d'encourager la 
reconversion et la diversification du potentiel de production vers des secteurs non excéden-
taires. 

Pour la Région wallonne, ces actions pourront concerner les domaines et interventions 
suivants: 

- la valorisation des produits animaux notamment par l'augmentation de l'efficacité des 
structures d'encadrement tant au niveau des composantes techniques qu'économiques et 
financières, par la définition de critères technico-économiques dans le cadre d'opérations 
ou de centres de démonstration, par la constitution de groupements de producteurs en 
vue d'assurer une maîtrise des relations entre les différents partenaires de la filière ou 
d'assurer une intégration de ces partenaires, par la mise en place d'une politique de 
promotion de la qualité;
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- la diversification agricole par des actions de renforcement de l'encadrement des groupe-
ments de producteurs, des projets expérimentaux de la démonstration, le soutien à la 
mise en place de structures de commercialisation et à la réalisation d'équipements 
structurants. 

Les montants nécessaires pour ces actions étaient prévus au budget initial dans le cadre 
des articles de subventionnement inscrits au Programme 07 - Agriculture, Abattoirs et 
Agro-alimentaire. 

Dans un souci de meilleure identification de l'intervention régionale, des articles distincts 
sont créés à cet effet et repris au sein du Programme 12 - Programmes particuliers 
cofinancés par les fonds européens. 

Cette façon de faire répond d'ailleurs au voeu de la CEE. En effet, l'intervention commu-
nautaire est toujours subordonnée à l'existence d'un cofinancement public. Il est donc 
nécessaire de pouvoir identifier aisément le cofinancement de la Région wallonne pour 
chaque mesure reprise dans le cadre communautaire d'appui pour l'objectif 5 b. 

L'estimation des besoins relatifs au PDZR pour 1991 peut être ainsi ventilée en crédits 
d'engagement (millions de francs):

Fonctionnement	Investissement 
(art. 30.01.12)	(art. 50.01.12) 

Mesure «encadrement» 2,0 0,8 
Mesure «valorisation de la production viandeuse» 6,0 6,0 
Mesures «diversification» 7,5 2,5

15,5	 9,3 

Les crédits d'ordonnancement sont estimés respectivement à 10,0 et 9,3 millions de 
francs.

SECTION 13— RESSOURCES NATURELLES ET ENVIRONNEMENT


PROGRAMME 03— ENVIRONNEMENT ET DÉCHETS 

Art.12.02.03 

L'augmentation de crédits de 100,0 millions sous cet article est justifiée par: 

- la compensation du même article 12.02.03, sous littéra années antérieures, et créé par 
modification de la ventilation des allocations de base au sein du programme afin de 
permettre le règlement d'interventions qui n'ont pu être prises à charge des crédits inscrits 
au budget de l'année 1990; 

- la prise en charge des dépenses nécessitées par l'enlèvement des cadavres et déchets 
d'abattoirs en Région wallonne décidé par l'Exécutif; 

- les études juridiques et techniques nécessitées par la mise 'en oeuvre du Plan wallon des 
Déchets approuvé par l'Exécutif; 

- les actions d'information et de sensibilisation nécessitées par l'opération «Semaine Vérte». 

Article 81.01.03 

La diminution des crédits inscrits sous cet article est permise en fonction des derniers 
développements du projet d'installation d'une unité de traitement des déchets ménagers 
pour la zone Namur - Brabant-Wallon. 
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SECTION 15— AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET LOGEMENT


PROGRAMME 04— LOGEMENT: SECTEUR PRIVÉ 

Article 30.03.04 

Le traitement des dossiers de paiement de primes à la réhabilitation s'est stabilisé après 
avoir atteint un régime de croisière. 

L'évolution des liquidations, comme les délais de traitement des dossiers, sont tels qu'une 
diminution du montant des crédits de l'ordre de 150 millions est possible sans porter atteinte 
au paiement normal des primes. 

PROGRAMME 05 - LOGEMENT: SECTEUR PUBLIC 

Article 43.04.05 

Un crédit supplémentaire de 70 millions est inscrit sous cet article. 

Cet ajustement est opéré au bénéfice de l'allocation de solidarité et s'ajoutera au montant 
de 30 millions initialement prévu à ce même article pour l'intervention de la Région dans 
la construction de logements sociaux dans le cadre d'un financement alternatif. Le montant 
total des crédits réservés à l'allocation de solidarité s'élèvera donc ainsi pour 1991 à 200 
millions (100 millions de crédit initial + 70 millions par ajustement budgétaire + 30 mil-
lions par réaffectation au sein de l'article). 

Article 50.01.05 

L'offre de logements sociaux locatifs a connu, depuis le début de la décennie précédente, 
un arrêt presque total. 

Celui-ci était dû tant à l'évolution des charges financières dans le système des avances 
remboursables qu'à la nécessité de faire face aux besoins de rénovation de l'ensemble du 
patrimoine immobilier wallon. 

De plus, la dégradation financière du secteur locatif social a nécessité d'une part une 
intervention de la Région par l'octroi de crédits budgétaires destinés à favoriser l'accueil 
des personnes à revenus très modestes, et d'autre part une procédure de redressement et 
d'assainissement financiers accompagnés même de dotations budgétaires. Enfin, de nouvel-
les structures de gestion ont été mises en place dans le contexte des nouvelles conditions 
d'agrément. 

Il était urgent de dépasser ce stade de la «remise en ordre» du secteur public du logement 
en ayant toutefois à l'esprit les dangers liés à la débudgétisation. C'est pourquoi la Région 
propose une formule de dotation en capital. Celle-ci globalise en un exercice les moyens 
que la Région réservait antérieurement en plusieurs années. 

Cette formule financière originale, accompagnée de procédures d'évaluation et de contrôle 
rigoureux permet de relancer l'offre de logements sociaux locatifs. Un premier programme 
est prévu dans le cadre du feuilleton d'ajustement. 

Il sera développé en prenant en compte différentes réalités, dans la logique même des 
actions entreprises dans la politique de l'habitat. 

A ce titre, l'objectif du programme s'appuye dans la continuité de la politique de 
rénovation et de revitalisation des quartiers, sur l'acquisition ou l'aménagement d'immeu-
bles existants, à affecter en logements. 

A défaut d'immeubles à aménager, la construction neuve, dans ou à proximité des 
espaces bâtis, sera la solution à retenir. 

Une autre innovation du programme se rapporte aux maîtres d'oeuvre de ces opérations 
immobilières. Déjà le Code du Logement permet à la Région d'intervenir, non seulement 
au bénéfice des sociétés immobilières de service public, mais également des communes et 
des centres publics d'aide sociale, soit isolément, soit conjointement. Ce programme pour-
rait éventuellement être étendu aux Provinces.
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Le programme de relance de l'offre de logements sociaux s'adresse résolument à ces 
organismes publics de niveau local, qui sont à même d'évaluer les besoins en logement et 
d'en déterminer les solutions, en apportant soit leur patrimoine à aménager, soit des terrains, 
soit des participations financières. 

L'intervention régionale est nécessaire: la caractéristique majeure du secteur locatif social 
est l'insuffisance des recettes eu égard au coût de financement. 

Dans le but d'optimiser les crédits disponibles, le programme de relance prévoit la 
couverture de la différence entre l'équivalent de charges d'emprunts et les recettes locatives 
dégagées durant la période de remboursement par une dotation partielle en capital, à fonds 
perdus. 

Le calcul de cette dotation intégre les conditions de l'emprunt à souscrire, les loyers à 
percevoir, en fonction des projets qui seront déposés et approuvés. Les paramètres peuvent 
en effet varier en fonction des données sociales prises en compte, lesquelles dégagent des 
recettes locatives variables. 

Cette nouvelle technique de financement n'a pas pour but de permettre aux organismes 
ainsi subventionnés d'améliorer leurs résultats financiers mais d'obtenir l'équilibre de 
ceux-ci au terme de la période de remboursement de l'emprunt. 

Enfin, tout en préservant l'équilibre financier des investissements, la technique financière 
proposée responsabilise l'organisme bénéficiaire des subventions. 

Les crédits affectés au programme de relance de l'offre de logements sociaux, en 1991, 
s'élèvent à un montant global de 300 millions, soit 270 millions inscrits à l'article nouveau 
50.01.05 créé à cet effet, et 30 millions engagés en 1990 sur l'article 43.04.05 - Aides 
aux sociétés immobilières de service public. 

Article 51.01.05 

L'engagement des crédits affectés à cet article s'effectue à l'adjudication. L'évolution 
actuelle des dossiers de demande d'intervention permet de diminuer le montant des crédits 
d'engagement à concurrence de 55 millions. 

Article 81.01.05 

Dans le cadre de l'ajustement des crédits à affecter à la relance de l'offre de logements 
sociaux, un montant de 50 millions est soustrait des moyens d'action inscrits à cet article, 
qui, par son intitulé pouvait également être réservé à la construction, sous la forme 
d'avances récupérables dans ce cas. 

Le montant ajusté des crédits ne sera réservé qu'à la réhabilitation du patrimoine social 
locatif, selon un programme de priorités établies. 

SECTION 40— PROGRAMME PLUS 

PROGRAMME 01 - ENVIRONNEMENT 

Article 60.01.01 

Compte tenu de l'état d'avancement des projets à subsidier à charge de cet article, une 
réduction des crédits peut être opérée et il appert qu'il ne sera pas fait appel en cours 
d'année aux crédits d'ordonnancement inscrits au budget initial, en sorte que ceux-ci 
peuvent être réaffectés, notamment pour le renforcement des collectes spéciales prévues à 
l'article 12.04.01 du même programme. 
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